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Un 8e PIP
Inscription Périmètre Intérêt Patrimonial (PIP)
sur la Cité Berliet
pour préserver
son patrimoine, son identité
ses principes architecturaux
fondamentaux



La Cité Berliet



Des règles de copropriétés



Des règles d’urbanisme
Plan Local d'Urbanisme et de l'Habitat (PLU-H)
Elaboré Métropole
Opposable depuis juin 2019
Base délivrance autorisations droit des sols





Intervention 
de Julie Troff-Poulard



D’hier à demain, un modèle 

- Un ensemble unique dans l’agglomération
< Une cité-jardin homogène
< Un témoignage de plusieurs périodes de 
construction

- Un patrimoine qui s’inscrit dans la grande 
Histoire lyonnaise

< Berliet et l’aventure automobile
< Les cités Berliet (Corbas, Vénissieux, Saint-
Priest)

- Une certaine idée du bonheur
< Une ville hors la ville qui renoue avec la nature 
et procure les conditions de bien-être
< Un modèle urbain, social et écologique



Les origines de la cité Berliet

1894 : Marius Berliet conçoit son 1e moteur
1899 : Il s’installe comme constructeur automobile
1902 : rachat des établissements Audivert-Lavirotte à Lyon / Monplaisir 
1905 : achat d’un site à Vénissieux
1916 : construction des usines
1917 : début des travaux de la cité
1949 : Mort de Marius Berliet, succession par Paul Berliet
1954 : programme de modernisation
1975 : Rachat par Renault, donnant naissance à RVI en 1978
2002 : vente de la cité Berliet à Investim immobilier



Les origines de la cité Berliet



Les origines de la cité Berliet



Les origines de la cité Berliet
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La trame viaire



La qualité paysagère



Les différents bâtiments de la cité



Les pavillons

61 pavillons

7 modèles dont 5 typologies principales

Plusieurs phases de constructions

- 1917-1919 (A-A’)

- 1920 (A, B, B’ C)

- 1954 (C, D) architecte : René Bornarel, élève de
Tony Garnier

- 1961-1962 (C, E).



7 typologies de pavillons

Modèle C

Modèle B’Modèle B

Modèle A’Modèle A



7 typologies de pavillons

Modèle E

Modèle D



Le carré de Mulhouse



Les jardins



Les clôtures



Les garages



Des prescriptions

Une règle générale 
< règlement

Des règles particulières 
< fiche PIP

Un outil de sensibilisation, de 
dialogue et de protection

Règlement (extraits)



3 GRANDS AXES

• Prendre en compte l'identité et la cohérence du
secteur et respecter le principe de composition
du plan initial de la cité et des typologies, en
s'appuyant sur les caractéristiques décrites
auparavant

• Organiser les extensions et constructions
annexes en fonction des typologies, de manière
à ne pas dénaturer la cohérence d'ensemble

• Préserver la qualité paysagère

Des prescriptions



1- COHÉRENCE ET PLAN DE COMPOSITION

Réhabilitation

• Les éléments de modénature et de décor à caractère patrimonial
sont conservés et mis en valeur, notamment les décors de pierre.

• La composition et les proportions des façades sont conservées.

• Pour garder la cohérence globale, l’intervention sur une façade est
traitée de façon homogène sur l’ensemble du bâtiment
(menuiserie, garde-corps, occultations, ravalement de façade…).
Lesmatériaux (couverture, menuiserie, enduits…) sont adaptés aux
caractéristiques patrimoniales du bâtiment.

Des prescriptions



1- COHÉRENCE ET PLAN DE COMPOSITION

Réhabilitation

• La fermeture des loggias par un système vitré est admise. La lecture de la
loggia doit toutefois être maintenue, le remplissage par un mur plein, en
partie ajouré par une fenêtre n’est donc pas admis. Seules les menuiseries
vitrées toute hauteur sont admises, avec une structure discrète, de faible
épaisseur, afin d’être le moins impactant depuis l’espace public.

• Les tuiles à rabats en rives de toiture ne sont pas autorisées. Les
couvrements adoptent les teintes de rouge. Les bandes de rives ou égouts
sont à peindre en fonction des typologies correspondantes et des teintes
des occultants.

• Les enduits respectent les teintes d’origine et les finitions de l'existant 
(enduit lisse, tel que gratté, gratté fin). La recherche d’une harmonie dans 
le choix des coloris des différents éléments (enduits, menuiserie, clôture) 
est demandée en fonction des typologies correspondantes.

Des prescriptions

Image de référence



1- COHÉRENCE ET PLAN DE COMPOSITION

Réhabilitation

• Seuls les volets à double vantaux (ou métalliques pliants le cas échéant)
sont autorisés en façade sur rue. En cas de doublement par des volets
roulants extérieurs, ils sont parfaitement intégrés et leur coffre n'est pas
saillant par rapport au nu de la façade et est masqué.

• Les couleurs des volets et rives de toiture sont identiques et répondent
aux couleurs caractéristiques de la cité. L’implantation de fenêtres de toit
de type Velux se fait de façon à ne pas dénoter dans le paysage urbain. Les
lucarnes jacobines et chiens assis ne sont pas autorisés.

• Le recours à l’isolation thermique par l’extérieur est admis sous condition
d’un projet qualitatif respectant les caractéristiques architecturales et
patrimoniales du bâtiment. Les appuis de baies en saillie et décors
caractéristiques sont maintenus. Les parements pierre sont déposés en
amont de l’ITE et reposer une fois la réalisation terminée, pour s’assurer du
maintien d’une cohérence d’ensemble et des caractéristiques originelles.
En cas d’impossibilité technique, le nouveau parement s’approche au plus
près de l’état d’origine (teinte, dimensionnement général des pierres,
rythme de la pose…). L’usage d’autre type de pierre (pierre gris, brique…)
n’est pas admis.

• Quand ils sont visibles depuis l'espace public, les dispositifs de production
d’énergie ou autres éléments techniques sont intégrés dans l’enveloppe du
bâtiment.

Des prescriptions



1- COHÉRENCE ET PLAN DE COMPOSITION

Constructions neuves

• Les constructions neuves respectent le paysage urbain à travers la
prise en compte des principales caractéristiques décrites, tout en
permettant une écriture contemporaine valorisant le caractère
patrimonial de l'ensemble.

• Sur les volumes principaux, seules les toitures à deux pans sont
autorisées. En cas d'autres types de toiture, une attention
particulière est portée à la typologie mise en œuvre et aux
matériaux employés afin de trouver une cohérence avec le tissu
environnant.

• Le mode d’implantation, ainsi que les césures entre chaque
bâtiment sont à conserver.

Des prescriptions



2- EXTENSION ET CONSTRUCTIONS ANNEXES

• Le volume initial de l'immeuble ne peut être modifié que par des extensions
horizontales respectant le principe du plan masse.

• Les extensions et constructions annexes prennent en compte les
caractéristiques patrimoniales du bâtiment. Elles sont en cohérence avec
l’identité de la rue et de la cité et s’implantent de manière à en limiter
l’impact sur le paysage urbain.

• Par leurs implantations et volumétries, elles garantissent la lecture du
volume initial de la construction existante.

• Afin de garantir une cohérence d’ensemble, les extensions sont pensées à
l’échelle du bâtiment et une harmonie doit être trouvée à cette échelle dans
le choix des différentes typologies de toiture employé.

• Les surélévations ne sont pas autorisées.

• Les garages, sont des constructions isolées ou jumelées et de dimensions
normées. Seules les toitures à pan unique sont autorisées. Les couvertures
sont en tôle ondulée.

Des prescriptions



3- QUALITÉ PAYSAGÈRE

• Mettre en valeur les caractéristiques végétales.

• Préserver le principe de cité-jardin avec des frontages
végétalisés non constructibles ainsi que des cœurs d’îlots
(emprise située à l’arrière des garages et face aux polygones
d’implantation relatifs aux extension en rez-de-chaussée des
constructions existantes) majoritairement libres et végétalisés
à l'échelle de chaque parcelle.

• L’emploi de revêtements imperméables (bitumes, pavés
autobloquants) n'est pas admis, on leur préfère des
gravillons, des dalles engazonnées ou platelage bois...

• Toute nouvelle entrée charretière n’est pas admise.

Des prescriptions



3- QUALITÉ PAYSAGÈRE

• Les clôtures sont essentielles à l’identité du quartier. Le système de clôture
ajouré des propriétés est donc préservé afin de maintenir l'ambiance
paysagère de la rue.

• Les clôtures anciennes à caractère patrimonial (en béton moulé à décor, en
ferronnerie) sont conservées. Toute nouvelle clôture participe à la cohérence
de l'ensemble et se fait dans le respect du système d’origine et s’adapte à la
typologie adéquate.

• Le dessin des portails, portillons et clôtures sont cohérents sur une même
parcelle et doivent reprendre le principe des clôtures d’origine.

• Le remplacement du béton par du bois massif est une option possible pour
certains types de clôture (sauf pour les parties enterrées et au ras du sol).

• Les clôtures situées sur des limites séparatives entre deux parcelles faisant
partie de la cité sont traitées de façon similaire aux clôtures sur rue,
notamment en cœur d’ilot. Le doublement par une haie végétale d’essences
variées est possible.

Des prescriptions



Echanges



Conclusion


